
 

CCAS LES PONTS-DE-CÉ 

 
Délibération du Conseil d’administration 

Séance du 19 décembre 2024 
  

 

Présents MM. Jean-Paul PAVILLON, Philippe LABORDERIE et Mmes Edith CHOUTEAU, 

Christine CORBILLON, Danielle LANGLOIS représentants le conseil municipal. 

Mmes Chantal SCHWARTZ, Monique LE BIHAN, Marie-Chantal GUILLOT, Mar-

tine SCOTTO DI VETTIMO (partie après point n°13) et M. Paul ABLINE, repré-
sentants les associations. 

Absentes excusées ayant donné pouvoir 

 Mme Corinne PICARD 

Mme Christelle TREHET-COLLET 

Mme Edith CHOUTEAU 

Mme Monique LE BIHAN 

Absent excusé 

 M. Gérald BOUSSICAULT 
 

 

Assistaient également 

 Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS, 

M. Laurent NOUHAUD, responsable de pôles, 

Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale des services, Ville des Ponts-
de-Cé. 

 

Convocation adressée le 13 décembre 2024, CASF, article R123-16 
__________________________________________________________________ 

POINT N°12 – COMMANDE PUBLIQUE – CONVENTION PARTENARIALE AVEC LA CEN-

TRALE D’ACHAT PUBLIC UGAP (UNION DES GROUPEMENTS D’ACHAT PUBLIC) 

 

Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Président, expose :  

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le code de la commande publique,   

 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (dite « loi ESS 

»), notamment son article 13,  

 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets (dite « loi climat et résilience »), notamment 

son article 35,  

 

Vu le décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 portant diverses modifications du code de la com-
mande publique,  

 

Considérant la convention partenariale conclue entre l’Ugap et Angers Loire Métropole, an-

nexée à la présente délibération,  
 

 

Publiée le 23/12/24



 

CCAS LES PONTS-DE-CÉ    

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil d’administration décide : 

 

- D'approuver l’adhésion du CCAS de la Ville des Ponts-de-Cé à la convention parte-
nariale conclue entre l’Union des groupements d’achats publics (Ugap) et Angers 

Loire Métropole pour la période 2024-2028,  

 

- D'autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à cette 
adhésion. 

 

 

Le Président, 
 

Jean-Paul PAVILLON 
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